
Revalorisation des carrières : Encore du mépris ! 

 
C'est dans le cadre d'une concertation, le 24 janvier 2023, que le ministère de l'Education Nationale a présenté ses 2 propositions financières pour « redynamiser les 
carrières » avec la revalorisation socle des enseignants titulaires : 
 

- l’une s’étale pour toute la classe normale et pour les deux premiers échelons de la hors classe et ne prévoit aucune revalorisation ensuite, c’est-à-dire aucune 

revalorisation pour les enseignants à la hors classe (à partir de échelon 3) et à la classe exceptionnelle. 

Voir l’hypothèse A annexée ci-après. 
 

- l’autre s’étale pour tous les grades et tous les échelons, mais avec des augmentations moindres pour les enseignants en classe normale. 
Voir l’hypothèse B annexée ci-après. 
 

Des mesures positives sont proposées : 

- étendre la mesure de reclassement des lauréats du 3e concours, qui reprend 2/3 de leur expérience professionnelle, aux concours externes et internes.  

- augmenter progressivement le pourcentage de promotions pour le passage à la hors classe 

- élargir progressivement les promotions à la classe exceptionnelle pour permettre la reconstitution des viviers 
   

Fort de toutes ces propositions chiffrées (voir pages suivantes) dont certaines peuvent paraître alléchantes, avec la présentation de pourcentages de gains nets consé-

quents pour certains, le ministre doit avoir une bien piètre opinion de nos capacités de réflexion, car en réalité les calculs sont basés pour une évolution à partir de 
2020, incluant la prime d’équipement informatique et la prime d’activité (non pérennes), et la hausse de la valeur du point d’indice… Une des propositions finan-

cières consiste par exemple en une augmentation mensuelle d’environ 35€ (soit environ 1%!) pour les enseignants hors classe ( à partir de l’échelon 3) et classe ex-

ceptionnelle. Quel mépris ! 
 

Le SYNEP CFE-CGC attend une revalorisation financière conséquente pour tous les enseignants alors même que bon nombre d'entre eux souffrent d'une perte de 

pouvoir d’achat, subissent les conséquences de la pénurie d’enseignants et de la crise de recrutement ; Et qui plus est, on demande  à ces mêmes enseignants de tra-
vailler 2 années supplémentaires! 

 

Nadia Daly 

Présidente 
 

 

PS : La prochaine réunion sur ce sujet de la revalorisation socle aura lieu le 15 février. En parallèle, les missions complémentaires (pacte enseignant) sont prévues 
pour le 7 février et le 6 mars. La synthèse est prévue mi-mars. 
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